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complètes que la Chamibre les aurait dési- Jmieux si le Gouvernement achetait lui-inéi-
rées probiablement. Peut-être ferais-je bien ne ce matériel et le gardait en place plutot
de donner lecture <de la note qlue les mnem- que de laisser désarmer la' place et ensuite
bres du conseil militaire <n'ont reluise, faire la dépense de la remonter à neuf,

M. TLSL)XLE C'est-à-dire le rapport que Sir I0LEDELIICK BORDEN :J'ai enlteli-
l'honorable ministre a déjà distribué parmi du parler des histoires que raconîte l'houo-
les miembres de cette Chambre? ralîle député alu sujet 'l'Esqtiiiinautilt et dRHa-

,Sir FREýDERICK BOLIDEN : Oui. lifax.

(La séance, suspenîdue, àl six heures, est M7N. STOCKTON :Je «'ai pas entendu dire(
repiseà hit eurs.)la chose par rapport àilHalifax, mlais seule-reprse àhui heuesni<«nt au sujet I'Esq(uiiînauilt.

Reprise de la Séance. Sir ýIREDERLCI,( BORDEN : J'ai lu la
même chose dans certains journau.x au sujetM. STOCKTON : Je veux poser i<ie <lmes- ('Jlalifax. Le général Lake, le chef de Vé-

tion au m1inlistre. Je «l'ai pas lien comupris ta t iaj or. a visité H-alifax dernièrement et
son explication cet après-mîicli. Il î<o<s a dlit a reçu ordre tic prendre inventaire de tout
que les autorités fédérales dev aient prexi ce qu'il y a danîs la forteresse, et il mlassu-
dre charge des forteresses diHalifax 'et roe qu'il n<'y a lias un mot de vrai dans ce
d'Es<uî«<aý.ult, îî<i, à l'avenir, seraient sous que l'on1 rcne.Je suppose que I'histol-

l'diitaindirecte dlu inlistre de la re in'1est pas plus v-raie au sujet d'Esîiui-
M1ilice <lu ('anada. (Cela veut-il dire seule- «<uiut. Il ni'est pas probable que le gouver-
«<ieut les forts, o<n comprenld il tout l'rm- enient impérial, après avoir consenti A re-
ment des foîrts ;par exempule, les canons, mettre ces forteresses au Canada, colns:ül-
les nmunitions et autres app)ro-visiolne<Ienlts tir-ait à' vendre aucunie des choses qlui y' sonit
m<ilitaires ? <'t t1ui sont iiécessair'es à leur défense. Le

Sir 1"IEDERCIII(' BOItDEN : 'Malîîeureu- gouvernetiient ang'lais ai l'hablitudeŽ (le vendre
sem<<em<t. ;îiîsi (Ille i<«<<i honumorab le amii F'a l<'s vieux canons et des vieux èquipemen<ts
applris i<e<l;< «llt epdéiat tolit<es les <'«ii- dont il veut se déflaire. Il est possible qu'il
tio<<s titi tran <sfert des forteresses lme so<»it ait voulu se débiarrasser' dii matériel démiiîdé
pis ecore co<îîpîéîées avec les auitorités,, îîu 1'i v <i vait <ans cette forteresse.
iiuléri;il<s. Le gouverîiemient tcanadiein at M. ]llAIN : ILe ministre poumrra<it-il nalls
oftfert au< g ou veriiemeniit iipîéri1i de <<<<lii <<te lire qu<ielles s<oîmmles le, 'touv ernemenlit ait-
miii lui-mêéme ces deux g'arnisous. L.a sinii ;1<1 N a d1ép~ensée's à liilifaix et à Esqul-
I ii ti <<n exacte (le cil te offre< i 'a pa s eiicaoi <<<<<tlt. et le coûit probab le anniiuel <le Feuctr'e'
été défliie, <«ais je suîîîose qIle celai veut tieni <le ces placîes et la dépeinse probabl le
dire que les gau'ii1isois (d'tl: i fax et 1lEqii que le gouv;ernemnit canadiieun sera obligé
nailt, <levraut être maintenules commie gar- de< faire par annîée polir l'entretien <le ces-
nlisonls sîîfls:îutes, M.\on lioîîrall ami 'sait forter'esses ?
(Ille <'es dleux villes salît des stationîs nlavales isir t"llEI EIC( 1 BOIIDEN :T croi queii<iiliiitiit<st il idésii'e pîroalemen'<itt savoir je dev rais lîlulêt finîir l'exîposé gém<ér:l qu<e
jus qu'à quiel poin<1t «(<ls nousC p rapi <501<d j~ e veuix faile, et lorsqtue n<ous seron<s renuiisles 111;1 initenlir1 coii nii' st<<ti onus iiixil< , Jele u<'<lx dlétails, J'essaierai de r'épondrhie à toutes
pu1is pas rCq<oiî <I e à <'<'te que<s tiioni, <ac le's qu <<' iisiicxoutla iiie pioser ni ho<-<qu'el ci1f ai t en<corle le suje<t (le <it2 g'1 o i~iioralble a<iiii, A six hiei-es, j' disîuîtais l;aMauis, je crois ([lue tI'une 1':îç,oii géniérale, 1<' «estý i.iit af-i cpiia<cit l<<
Gouvieneent s'attend dle fiépemiser l'u'geiit, était' diis).triic(tioi, et je chlerchiais uni 1passa-
qui scia péesieîouîr ma<1intenir ces deux ,e de - lao«te l<léiarée par les mIeii<bres" <luifait ertessecs eii b on étaiIt' e 'e < contrt' conse~cil miiil i ta ire- et que j 'aii déposé sur letouîte at: lii traigéi'e. bu<reau dle la ('liani ire. levais la - lire,

M. STOt'KTO N : Unei tics raîisonis putr Vu stujet des dieux premliers, la troupe perm a-
lt'sîiulles je poe~ rt-t< (Illiestioiî est cýelle ci icéte, telle tinette est piréseutement autorisée
J'ai <'itciid ir e <lue, deuîs que ces îéga.l par décret en conseil, comprend 1,9915 hommes

ciît<îsosat cî<îîîluîcées entr'e les <itîtol- tie totus rangs. La milice active, telle qu'elle
tés imipéiiales et lesý autorités i'<îiaiict<es, es t autorisée par décret en conseil, comprend

4601 hommes, auxquels on doit ajouter leset d'i <ils qlie le (':î<:îl:î a ci mneemti à s e ba 1tteries t'artillerie de campagne et le noyau
charger tice lentrt'ien de' ces forteresses. l<'s du parc de munsitions autorisé par un ordre
autorités impîéri;ales onît désarmié datîs tMie 1général spécial lu 9 mai, ce qui porte
grandîte mlesure la forteresse dI'Esquimîîalt le total à 47,000 hiommes. C'est sur les mili-
et onît venîduî beatucaup (le «matériel. .Je i' taires du Canada que retombent les deux princi-
sais p<ls si c-e renseiguiiont'it est exac(t ou< paux devoirs de prêter main-forte ýà l'autorité
lion. «<ais anmin'inîfornme qu'il est vemnu dt's civile et défendre le pays contre l'agression
acheteurs Jusque dle 'Saîî-F raneisco pour étrangère,

achterw néta etatire atéieluneles Outre ce devoir, qu'elle partage avec la mi-aelete lemétl e aure atéielque (slice active du Canada, la troupe permanente,a 1utorités imîîuîém'iules omit vendlus avant d'v-dans laquelle on peut inclure l'état-major per-
<'uer la forteresse, 'il emu est ainsi, il est fa-i manent de la mîiliee, a le devoir additionnel de
elle de comprenîdre (lue ce serait beaucoup< i donner luuîsiruction à la milice active, de main-

Sir FREDERtCK BORDEN,
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